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Promotion et protection des droits de l’homme :  
application des instruments relatifs aux droits  
de l’homme 

 
 
 

  État de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées et du Protocole facultatif s’y rapportant 
 
 

  Rapport du Secrétaire général 
 
 

  Rectificatif 
 
 

  Paragraphe 11 
 

 Substituer au texte actuel 

 11. Plusieurs États qui ont signé la Convention ont fait savoir qu’ils avaient 
pris des mesures en vue de sa ratification, à savoir le Canada, Chypre, le 
Danemark, l’Estonie, la Finlande, la Grèce, le Japon, la Lettonie, Malte, le 
Portugal et la République-Unie de Tanzanie. 

 


